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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ]



I-54626

7



I-54626

8



I-54626

9



I-54626

10

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]



I-54626

11



I-54626

12



I-54626

13



I-54626

14

[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À 
L’EMPLOI RÉMUNÉRÉ DE LA FAMILLE DES MEMBRES D’UNE MISSION 
DIPLOMATIQUE OU D’UN POSTE CONSULAIRE

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République de l’Inde, 
désireux de permettre à la famille des membres des missions diplomatiques et des postes 
consulaires de l’une des Parties affectés à une fonction officielle sur le territoire de l’autre partie 
d’exercer un emploi rémunéré sur la base d’un traitement réciproque, sont convenus de ce qui 
suit :

1. Autorisation d’exercer un emploi rémunéré
a) Les personnes qui font partie du ménage d’un membre d’une mission diplomatique ou 

d’un poste consulaire de l’État d’envoi sont autorisés à exercer, sur une base de réciprocité, un 
emploi rémunéré dans l’État d’accueil conformément aux dispositions de la législation de l’État 
d’accueil.

b) L’État d’accueil se réserve le droit de refuser l’autorisation d’emploi dans certains cas.
c) L’autorisation d’exercer un emploi rémunéré dans l’État d’accueil expire, au plus tard, 

dans les deux mois suivant la date de fin de l’affectation du membre de la mission diplomatique ou 
du poste consulaire dans l’État d’accueil.

d) Les Parties conviennent de n’imposer aucune restriction concernant la nature ou le type 
d’activité pouvant être exercée autre que celles découlant de la législation de l’État d’accueil. Il est 
entendu, toutefois, que dans le cas des activités exigeant des qualifications spéciales, le membre de 
la famille concerné devra observer les règles régissant l’exercice de ces activités dans l’État 
d’accueil.

2. Définitions
Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « membre d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire » désigne tout 

fonctionnaire ou employé de l’État d’envoi qui n’est pas un ressortissant ni un résident permanent 
de l’État d’accueil et qui est affecté à une fonction officielle dans l’État d’accueil dans le cadre 
d’une mission diplomatique, d’un poste consulaire ou d’une mission d’une organisation 
internationale.

b) Le terme « membre de la famille » désigne le conjoint ou la conjointe d’un membre d’une 
mission diplomatique ou d’un poste consulaire, les enfants mineurs et les enfants à charge non 
mariés de moins de 25 ans qui poursuivent des études supérieures et qui font partie du ménage 
d’un membre d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire.

3. Procédures
a) La demande d’autorisation d’exercer un emploi rémunéré est envoyée, au nom du 

membre de la famille, par la mission diplomatique ou le poste consulaire au Service du protocole 
du Ministère des affaires étrangères de l’État d’accueil.
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b) Les procédures suivies sont appliquées de manière telle que le membre de la famille 
puisse exercer un emploi rémunéré dans les meilleurs délais, et toutes les dispositions régissant les 
permis de travail et autres formalités analogues sont appliquées dans un sens favorable.

c) Le gouvernement compétent peut révoquer le permis de travail à tout moment si le 
demandeur a enfreint les législations relatives aux impôts, à l’emploi ou la sécurité sociale de 
l’État d’accueil.

4. Privilèges et immunités en matière civile et administrative
a) Au cas où des membres de la famille jouiraient de l’immunité de juridiction en matière 

civile et administrative dans l’État d’accueil, en vertu de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961, de la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963 ou 
d’autres instruments internationaux applicables, cette immunité est levée pour tous les actes 
découlant de l’exercice de l’emploi rémunéré et rentrant dans le champ d’application du droit civil 
ou administratif de l’État d’accueil.

b) Le présent Accord n’implique pas la reconnaissance des diplômes ou des qualifications 
entre les deux pays.

5. Immunité en matière pénale
Au cas où des membres de la famille jouiraient de l’immunité de juridiction en matière pénale 

dans l’État d’accueil en vertu de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 
ou d’autres instruments internationaux applicables :

a) Les dispositions relatives à l’immunité de juridiction en matière pénale dans l’État 
d’accueil continuent de s’appliquer pour tout acte découlant de l’exercice de l’emploi rémunéré ;

b) Toutefois, en cas d’infractions graves et sur demande de l’État d’accueil, l’État d’envoi 
envisage sérieusement de lever l’immunité de juridiction en matière pénale du membre de la 
famille concerné dans l’État d’accueil.

c) En outre, l’État d’envoi envisage également sérieusement de lever l’immunité 
d’exécution d’une décision judiciaire du membre de la famille concerné.

6. Régimes fiscal, de sécurité sociale et de contrôle des changes
Conformément à la Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 et à tout 

autre instrument international applicable, les membres de la famille sont assujettis aux régimes 
fiscal, de sécurité sociale et de contrôle des changes de l’État d’accueil pour tout ce qui se rapporte 
à l’exercice de leur emploi rémunéré dans cet État.

7. Amendement
Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel des Parties.
8. Règlement des différends
Tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation du présent Accord est réglé par 

négociation entre les Parties.
9. Durée et entrée en vigueur
a) Durée
Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur à la date de la 

dernière des notifications par laquelle les Parties se notifient mutuellement l’accomplissement de 
toutes les formalités juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord dans 
leurs pays respectifs.
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b) Dénonciation
Chacune des parties peut dénoncer le présent Accord au moyen d’un préavis écrit adressé à 

l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après réception dudit 
préavis.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.

FAIT à Buenos Aires, le 4 octobre 2010, en langues espagnole, hindie et anglaise, en deux 
exemplaires originaux, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, la version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde :
[SIGNÉ]


